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CIÇTEVILLE

TËAN§FE§T O§ L'AUTOÊI§ATION DE TAXI

T.T" 14 AI,' PROFTT NE LA SOCIETE TAXI MT§NIL

F§AN§K

Monsieur Benoît ARRIV*, Maire de Cherbourg-en-
Cotentin,

VU le Csde Général des Collectivités territoriales, et
notamment les articles l-2213-3 et suivants,

VU le décret no 2014-1725 du 30 décembre 2014
relatif ail trênsport public particulier de per$onnes,

VU l'arrêté municipal nû 75AF-2002 du I juillet 2002
modifié par l'*rrêté n§ A.P/l1912008 du 3 actobre 2008
fixant les conditions d'exploitation de la prcfession
d'artisan taxis sur la cornmune de Cherb,ourg-
Octeville,

VU l'arrêté n§ AR-2020*2369*CC du 7 juillet 2020 re-
latif à la délégation de fonction et de signature aux
15 maires adjoints,

VU le courrier de la Préfecture de la Manche du
15 octobre 2017 indiquant que la csmmission locale
des transports publics particuliers de personnes n'a
pas cornpétence pour se prsnoncer sur les cessions,

CON§IDÉRANT Ia dernande de M. Mehdi DEB§AULITU
€n date du 26 novembre 2t20 de cÉder son
autorisation de stationnemenl à l'{. Franck MÊ§NIL en
vue d'exercer la profession de taxi sur la commune
détéquée de eherbourg -0ctevi lle,

CONSI§ÉRANT que l'autorisation détivrée à
14. Debeaulieu est antérieure à 2014 et qu'elle remplit
les conditions d'application effective et continue
depuis au moins 5 ans,

CONSIDÉRÂNT qu* M. Mesnil rernplit les csnditions
néceEsaires pour bénéficier de cette autorisation,

ARRËT§

ARTICLÉ 1€r - La sociétéTaxi Mesnil Franck, représentée parM. Franck Mesnil, né le 11 novembre f969 à
Paris, et demeurant l3 rue des Coquelicot§ - 5047ü CHünEOURG-§N-COTENTIN' est autorisée à stationner
sur le territoire de la commune déléguée de Cherbourg-Octeville et à circuler avec {e tôxi de mârque §koda
octavia, irnmatriculé fV-168-GY, à compter du 30 novernbre 2020.

Les intéressés devront sôtisfaire aux dispositiens concernanl l'exercice de la professior de chauffeur de taxi
prêvues par les textes cités ci-dessus.

ÀRTICL§ â - Tsut changernent d'*dresse ou de véhicule doit être immêdiatement signalé aux services
municipaux afin que l'autorisation de stationnement soit modifiée en consÉguence.



ARTICLE 3 * L'arrêté AP/IAISpZ de la mair"re déléguée de Cherbourg-Octg'ville est abrogé.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours admiiristratif ûevant le maire ou contentieux
devant le TribunalAdministratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN., dans un délaide deux mois à compter
de sa publication et/ou de sa notification.
Le Tribunal Administratif peut être saisi par I'application informatique <( Télérecours citoyens » accessible par
le site Internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services, le Commissaire Central de police et le service de la police
municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exticution du présent arrêté.

Le fu ,rr,.ts^.^I?-e- Z§SÆ
Par délégation, le Maire adjoint

Pierre- François LEJEUN E



Direction de l'administration générale et CONSEIL MUNICIPAL
de la vie institutionnelle

Rapporteur : Benoit ARRIVÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2020_317
SÉANCE DU 18 NOVEMBRE 2020

01 - VACANCE D'UN SIÈGE DE CONSEILLER MUNICIPAL
INSTALLATION DE M. BRUNO FRANCOISE

Par courrier en date du 10 novembre 2020, Monsieur Hervé FEUILLY, membre du conseil municipal de
Cherbourg-en-Cotentin a adressé sa démission de son mandat municipal.
 
Cette lettre de démission a été réceptionnée par Monsieur le Maire le 10 novembre 2020, date à laquelle
la  démission  est  donc  devenue  définitive.  Conformément  à  l’article  L.212-14  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, une copie de cette lettre a été transmise à Monsieur le Préfet de la Manche.
 
Conformément à l’article L.270 du code électoral, la réception de la démission d’un conseiller municipal a
pour effet de conférer la qualité de conseiller municipal au suivant de liste, à savoir le candidat venant
immédiatement après le dernier élu sur la liste déposée à la préfecture.
 
Vu  la  lettre  de  démission  de  Hervé  FEUILLY  en  date  du  10  novembre  2020,  devenue  définitive  le
10 novembre 2020,
 
Vu l’article L.270 du code électoral,
 
Monsieur  Bruno  FRANCOISE  est  installé  conseiller  municipal  de  Cherbourg-en-Cotentin  et  inscrit  au
tableau du conseil municipal.

 

Le Maire,
Benoit ARRIVE







PFINA - Direction du budget et de la comptabilité CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2020_327

SÉANCE DU 18 NOVEMBRE 2020

10 - FINANCES COMMUNALES - ADMISSIONS EN NON
VALEUR ET CRÉANCES ÉTEINTES

Les créances irrécouvrables des taxes et produits correspondent aux titres émis par la collectivité mais
dont  le  recouvrement  ne  peut  être  mené  à  son  terme  par  le  comptable  public  en  charge  du
recouvrement.

L’irrécouvrabilité des créances peut être soit temporaire dans le cas des créances admises en non valeur,
soit définitive dans le cas des créances éteintes.

1 – Définition

L’admission en non-valeur

L’admission en non-valeur des créances est  décidée par l’assemblée délibérante de la collectivité dans
l’exercice  de  sa  compétence  budgétaire.  Elle  est  demandée  par  le  comptable  lorsqu’il  rapporte  les
éléments propres à démontrer que malgré toutes les diligences qu’il  a effectuées, il  ne peut pas en
obtenir le recouvrement.

Cette procédure correspond à un seul apurement comptable.

L’admission en non-valeur prononcée par l’assemblée délibérante ne met pas obstacle à l’exercice des
poursuites : la décision prise n’éteint pas la dette du redevable. Le titre émis conserve un caractère
exécutoire et l’action en recouvrement demeure possible dès qu’il  apparaît  que le débiteur revient à
« meilleure fortune ».

En cas de refus d’admettre la non-valeur, l’assemblée doit motiver sa décision et précise au comptable les
moyens de recouvrement qu’elle souhaite mettre en œuvre.

Les créances éteintes

Les créances éteintes sont des créances qui restent valides juridiquement en la forme et au fond mais
dont l’irrécouvrabilité résulte d’une décision juridique extérieure définitive qui s’impose à la collectivité
créancière et qui s’oppose à toutes actions de recouvrement.

Il s’agit notamment :

. du prononcé d’un jugement de clôture de liquidation judiciaire pour insuffisance d’actif (article 643-11
du code du commerce),
. du prononcé de la décision du juge du tribunal d’instance de rendre exécutoire une recommandation de
rétablissement personnel  sans liquidation judiciaire (article  L332-5 du code de la consommation « le
rétablissement  personnel  sans  liquidation  judiciaire  entraîne  l’effacement  de  toutes  les  dettes  non
professionnelles du débiteur »),
. du prononcé de la clôture pour insuffisance d’actif d’une procédure de rétablissement personnel avec
liquidation judiciaire (article L332-9 du code de la consommation « lorsque le débiteur ne possède rien
d’autre que des biens meublants nécessaires à la vie courante ou lorsque l’actif n’est constitué que de
biens dépourvus de valeur marchande ou dont les frais de vente seraient manifestement disproportionnés
au regard de leur valeur vénale, le juge prononce la clôture pour insuffisance d’actif »).



L’ordonnateur émet les mandats sur les subdivisions suivantes :

Nature 6541 « créances admises en non-valeur »
Nature 6542 « créances éteintes »

2 -  Les motifs de présentation

.  PV  de  carence :  l’huissier  dresse  un  procès-verbal  de  carence  lorsque  les  biens  qui  garnissent
actuellement les lieux occupés par le redevable :

- sont insaisissables en vertu des dispositions législatives et réglementaires,
- ont une valeur marchande insuffisante.

. poursuite sans effet : le créancier n’a pas de ressource. Une opposition à tiers détenteur bancaire (OTD)
revient avec la mention « solde bancaire insaisissable » ou « solde débiteur »,
.procès-verbal  de  perquisition  et  demande  de  renseignement  négative :  la  personne  n’habite  pas
l’adresse indiquée (NPAI) ou la personne est disparue,
.dossier  de  succession  vacante.  Selon  la  loi,  la  succession  est  vacante  si  personne  ne  réclame  la
succession et s’il n’existe pas d’héritier connu ou s’il existe des héritiers connus mais tous ont renoncé à
la succession ou s’il existe des héritiers connus mais  qu’aucun d’entre eux n’a accepté la succession, de
façon tacite ou expresse à la fin d’un délai de 6 mois courant à compter de l’ouverture de la succession,
. personne décédée et demande de renseignement négative,
. combinaison infructueuse d’actes : OTD bancaire et OTD employeur négatives,
. reste à recouvrer (RAR) inférieur au seuil de poursuite (montant de 30 €).

Madame la Trésorière demande en conséquence l’admission en non-valeur ou l’inscription en créances
éteintes des titres de recettes détaillés ci-dessous.

3 - Détail de listes

Pour le budget principal :

Les six listes concernent le non recouvrement des produits suivants : vente d’eau, restauration scolaire,
crèches, temps périscolaire, frais de fourrière, droits de voirie  et autres produits de gestion courante

- État du 30/09/2020 - Numéro de liste 4457520511 :  550, 50 € (nature 6541)
- État du 22/09/2020 - Numéro de liste 1/2020 : 25,79 € (nature 6541)
- État du 22/09/2020 - Numéro de liste 2/2020 : 283,36 € (nature 6542)
- État du 28/09/2020 - Numéro de liste 4372640511 :5 316,50 € (nature 6542)
- État du 08/09/2020 - Numéro de liste 4284570211 :6 282,83 € (nature 6542)
- État du 24/09/2020 - Numéro de liste 4303580511 :6 795,08 € (nature 6541)

La  première  liste  regroupe  22  pièces  dont  4  poursuites  sans  effet  (88,87 €),  12  combinaisons
infructueuses d’actes (413,67 €) et 6 RAR inférieurs au seuil de poursuite (47,96 €).

La seconde liste regroupe 1 RAR inférieur au seuil de poursuite.

La troisième liste regroupe 9 surendettements et décisions d’effacement de dette.

La quatrième liste regroupe 150 pièces dont 11 clôtures pour insuffisance d’actif sur RJ-LJ (1 701,01 €)
et 139 surendettements et décisions d’effacement de dette (3 615,49 €).

La cinquième liste regroupe 230 pièces dont 148 clôtures pour insuffisance d’actif sur RJ-LJ (14 204,15 €)
et 82 surendettements et décisions d’effacement de dette (2 078,68 €).

La  sixième liste  regroupe 212 pièces  dont  27  PV de  carence  (1 245,89 €),  3  poursuites  sans  effet
(69,21 €),  10  NPAI  et  demandes  de  renseignements  négatives  (276,46 €),  1  PV  de  perquisition  et
demande  de  renseignement  négative  (363,57  €),  23  personnes  décédées  et  demandes  de
renseignements négatives (292,95 €), 141 combinaisons infructueuses d’actes (4 540,68 €) et 7 RAR
inférieurs au seuil de poursuite (6,32 €).



Pour le budget annexe du port de plaisance :

La liste concerne les prélèvements et autres produits de gestion courante

- État du 30/09/2020 -  Numéro de liste 3990300211 : 25 203,86 € (nature 6541)
 

Cette liste regroupe 99 pièces dont 30 PV de carence (7 202,77 €) et 69 combinaisons infructueuses
d’actes (18 001,09 €).

Pour information, le montant des créances relatif aux ventes d’eau, aux redevances d’assainissement et
de pollution ainsi que la modernisation de la collecte représente une somme globale de 18 053,49 €.

En 2018, par délibération n° 2018_632 du 13 décembre, le conseil municipal a autorisé la constitution
d’une provision pour risque de non recouvrement des créances relatives à l’eau et à l’assainissement pour
un montant de 819 118,00 € qui correspond au total des restes à recouvrer à la date du 6 octobre 2018.

La reprise partielle de cette provision va venir financer cette somme de 18 053,49 €.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, notamment l’article L .2311-1 et suivants,

Vu le Code de Commerce, notamment l’article L.643-11,

Vu le Code de la Consommation, notamment les articles L.332-5 et L.332-9,

Vu les instructions budgétaires M14 et M4,

Vu l’instruction NOR BCRZ 11000575 du 16 décembre 2011 relative au recouvrement des recettes des
collectivités territoriales,

Vu les états et les pièces justificatives transmis par Madame la Trésorière de Cherbourg-en-Cotentin.

Le conseil municipal est invité à :

-  approuver  l’admission  en  non  valeur,  ou  en  créances  éteintes,  de  ces  créances  irrécouvrables
conformément aux demandes du comptable,

- imputer les dépenses en résultant à la section de fonctionnement :

. du budget principal pour un montant total de 29 254,06 € dont 7 371,37 € à la nature 6541 et
21 882,69 € à la nature 6542

. du budget annexe port de plaisance pour un montant total de  25 203,86 € à la nature 6541,

- dire que les crédits afférents seront inscrits aux natures 6541 et 6542 des budgets concernés.

- autoriser Monsieur le Maire ou l’adjoint au Maire à signer toute pièce nécessaire à l’exécution de la
présente délibération.

Après avoir pris connaissance de l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le
conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE







Direction gestion parc mécanique CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2020_328

SÉANCE DU 18 NOVEMBRE 2020

11 - VENTE DE VÉHICULES, ENGINS ET MATÉRIELS
MUNICIPAUX

Dans le cadre du renouvellement de son parc de véhicules et engins ou suite à une évolution des besoins
des services, la commune de Cherbourg-en-Cotentin souhaite se séparer d'un certain nombre de biens
(cf. tableau joint en annexe).

La vente aux enchères publiques de ces biens sera confiée à Maître Samuel BOSCHER, commissaire-
priseur. Les frais forfaitaires et de publicité restant à la charge de la collectivité s'élèvent à 12% HT
(14.40% TTC) prélevés sur le produit de la vente.

Si  toutefois  certains  biens  ne  trouvaient  pas  preneur,  d'autres  solutions  de  vente  pourront  être
envisagées.
 
Ceci étant exposé, le conseil municipal est invité à :

- autoriser la vente de ces biens aux enchères, ou à défaut par tout autre moyen approprié,

- autoriser Monsieur le Maire à signer la réquisition de vente,

- autoriser Monsieur le Maire à encaisser le produit de la vente.

Après avoir pris connaissance de l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le
conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1







POMSSIRH CONSEIL MUNICIPAL
Direction accompagnement des agents,
rémunération et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2020_333
SÉANCE DU 18 NOVEMBRE 2020

16 - TABLEAU DE SUIVI DES EMPLOIS

Au vu des évolutions organisationnelles, des départs définitifs ou la mobilité interne, il est proposé de
modifier le tableau des emplois (annexe 1).

Les modifications présentées dans le cadre de la présente délibération sont les suivantes :
 
La création de postes relevant des cadres d’emplois :

.  des  adjoints  administratifs,  1  poste  en  complément  de  celui  existant  sur  le  cadre  d’emplois  des
rédacteurs afin de pourvoir le poste vacant d’assistant au sein de la coordination des politiques publiques.
Le poste du cadre d’emplois, qui ne sera pas utilisé à l’issue du recrutement, sera supprimé lors d’un
prochain Conseil Municipal, après avis du comité technique paritaire.

. des adjoints techniques, 2 postes en complément de ceux existant sur les cadres d’emplois d’agent de
maîtrise ou technicien afin de pourvoir les postes de chef d’équipe plombiers urgences et chef d’équipe
gestion et coordination des travaux. Les postes du cadre d’emplois qui ne seront pas utilisés, à l’issue des
recrutements, seront supprimés lors d’un prochain Conseil  Municipal,  après avis du comité technique
paritaire. 3 créations afin de pourvoir les postes de chef d’équipe plombiers poly compétents secteur est,
chef d’équipe plombiers poly compétents secteur ouest et chef d’équipe maçons centre de travaux.

. des agents de maîtrise, 1 poste en complément de celui existant sur le cadre d’emplois de technicien
afin de pourvoir le poste vacant de chef d’équipe gestion et coordination des travaux. 3 créations afin de
pourvoir les postes de chef d’équipe plombiers poly compétents secteur est, chef d’équipe plombiers poly
compétents secteur ouest et chef d’équipe maçons centre de travaux. Les postes du cadre d’emplois qui
ne seront pas utilisés, à l’issue des recrutements, seront supprimés lors d’un prochain Conseil Municipal,
après avis du comité technique paritaire.
 
Au total, il est proposé la création de 10 postes dont 7 seront supprimés à l’issue des recrutements qui
seront opérés.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code des Communes, notamment ses articles L431-1 à L431-3,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale, notamment les articles 3, 3-3, 34, 88, 110,
Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif
aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale,
Vu  le  décret  n°  91-298  du  20  mars  1991  modifié,  portant  dispositions  statutaires  applicables  aux
fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,

Article 1er : le tableau des emplois est modifié de la façon suivante (annexe 1) :
 
Création de poste :
Pôle Technique
3 postes dans le cadre d’emplois des agents de maîtrise ou des adjoints techniques à temps complet 
1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps complet 
 



Pôle Coordination des politiques publiques
1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints administratifs à temps complet 
 
Pôle Qualité Cadre de Vie
1 poste dans le cadre d’emplois des agents de maîtrise ou des adjoints techniques à temps complet 
 
Article  2 :  A  défaut  de  pourvoir  les  emplois  créés  à  l’article  1er par  un  fonctionnaire,  en  cas  de
recrutement infructueux, les postes pourront être pourvus par des contractuels sur le fondement de
l’article 3-3, 2° de la loi n° 84-53 du 26/01/1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
Fonction  Publique  Territoriale.  L’autorité  territoriale  fixera  le  niveau  de  rémunération  en  fonction  du
diplôme détenu et l’expérience professionnelle du candidat et au maximum sur l’indice brut terminal de la
grille indiciaire du cadre d’emplois de recrutement et le régime indemnitaire correspondant. Monsieur le
Maire ou son représentant est autorisé à signer le contrat de travail ainsi que ses éventuels avenants. 

Article  3 :  La  collectivité  peut  recruter  des  agents  contractuels,  pour  faire  face  à  un  accroissement
saisonner d'activité, sur le fondement de l'article 3, alinéa 2° de la loi n° 84-53 du 26/01/1984 modifiée
portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale. L’autorité territoriale fixera le
niveau de rémunération par  référence au premier  grade du cadre d'emplois  concerné par  le  besoin.
Monsieur le Maire ou son représentant est autorisé à signer le contrat de travail ainsi que ses éventuels
avenants.
 
Cette présente délibération prendra effet au 1er décembre 2020

Après avoir pris connaissance de l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le
conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1









Direction accompagnement des agents, CONSEIL MUNICIPAL
rémunération et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2020_334
SÉANCE DU 18 NOVEMBRE 2020

17 - ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D'ACTIVITÉ

A la suite du départ définitif  d'agents de la collectivité (pour raisons de retraite, mutation, etc.),  un
certain nombre de procédures de recrutement sont en cours et d'autres seront lancées dans les semaines
et mois à venir afin de pourvoir les postes devenus vacants.

Aussi,  dans l'attente de la mise en œuvre de ces procédures de recrutement ou dans le cadre d'un
surcroît d'activité ponctuel, il apparaît nécessaire de recourir à des agents contractuels afin de pouvoir
continuer à assurer le service public dans de bonnes conditions.

En vertu de l’article 3 – 1° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 susvisée, il est demandé au conseil
municipal :

• d’autoriser le recours à des agents contractuels pour les pôles et services suivants, étant entendu
que dans la mesure du possible les services s'organiseront en interne,

• d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à recruter, pour faire face à un accroissement
temporaire d’activité, les agents contractuels suivants :

 
Pôle Administration Générale     :  

• 1 agent d’accueil,  à temps complet,  rémunéré par référence au cadre d’emplois des adjoints
administratifs au sein de la Direction des Ressources Juridiques 

 
Pôle Technique     :  

• 1 agent technique, à temps complet, rémunéré par référence au cadre d’emplois des techniciens
au sein de la Mission Grands Projets

 
Pôle Organisation Méthode Santé Système d’Information Ressources Humaines     :  

• 1 gestionnaire intégré CAC, à temps complet, rémunéré par référence au cadre d’emploi des
adjoints  administratifs  au  sein  de  la  Direction  Accompagnement  des  Agents  Rémunération
Carrière 

• 1 gestionnaire GPEC, à temps complet, rémunéré par référence au cadre d’emplois des adjoints
administratifs au sein de la Direction Emploi et Compétences 

Direction de la Coordination des Politiques Publiques     :  

• 1  assistant  de  direction,  à  temps  complet,  rémunéré  par  référence  au  cadre  d’emploi  des
rédacteurs 

Commune déléguée de Cherbourg-Octeville     :  

• 1  gestionnaire  des  salles,  à  temps  non  complet  (17h30),  rémunéré  par  référence  au  cadre
d’emploi des adjoints techniques au sein de la Direction des Ressources

 



Commune déléguée de Querqueville     :  

• 1 assistant de vie scolaire, à temps non complet (6h), rémunéré par référence au cadre d’emplois
des adjoints d’animation au sein du Département Éducation, Enfance, Jeunesse et Sport 

 

• de conclure les  contrats  correspondants  et  leurs  avenants  éventuels en fonction des besoins
effectifs des services, renouvelables si nécessaire dans la limite d’un an sur une période de 18
mois.

Après avoir pris connaissance de l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le
conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE







Direction accompagnement des agents, CONSEIL MUNICIPAL
rémunération et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2020_336
SÉANCE DU 18 NOVEMBRE 2020

37 - MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL COMMUNAL DU
SERVICE SANTÉ DE LA VILLE POUR ORGANISER UNE

PLATEFORME TÉLÉPHONIQUE DE PRISE DE RENDEZ-VOUS
TESTS COVID

La commune de Cherbourg-en-Cotentin a été sollicitée par le « Pôle de Santé Libéral Ambulatoire La
Saire », le Centre Hospitalier Public du Cotentin et le laboratoire Dynabio afin de mettre à leur disposition
du  personnel  communal  pour  assurer  une  plateforme téléphonique  dans le  cadre  de la  gestion  des
rendez-vous de tests COVID sur le territoire de Cherbourg-en-Cotentin.
 
Il est donc proposé de mettre à disposition 3 emplois titulaires temps pleins du service Santé de la Ville
de Cherbourg-en-Cotentin afin d’accomplir cette mission d’intérêt général.
 
Sous réserve de leur accord,  les agents effectueront  un roulement pour occuper les trois  postes de
permanences téléphoniques.
 
Les agents seront mis à disposition à titre gracieux durant la période du confinement. 
 
La collectivité assurera seule la rémunération des agents mis à disposition.

Les structures bénéficiaires  devront souscrire les assurances nécessaires pour couvrir la responsabilité
civile des agents dans le cadre de leurs fonctions, dans la mesure où c’est l’organisme d’accueil qui fixe
les conditions de travail, et indirectement les risques liés, des agents mis à disposition.
  
En conséquence, le conseil municipal est informé préalablement de cette mise à disposition et est invité
à autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions afférentes à ces mises à disposition.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 3























Direction des ressources juridiques CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Pierre-François LEJEUNE DÉLIBÉRATION N°DEL2020_348

SÉANCE DU 18 NOVEMBRE 2020

30 - STATIONNEMENT : MESURES EXCEPTIONNELLES EN
RAISON DE L'ÉPIDÉMIE DE COVID-19 ET DU

RECONFINEMENT

Suite aux allocutions du Président de la République en date du 28 octobre 2020, du Premier Ministre en
date du 29 octobre 2020, et conformément au décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020, une partie de la
population et des entreprises ont dû mettre en sommeil leur activité, et de nombreuses catégories de
commerce ont dû fermer à compter du 30 octobre 2020. L’ouverture de la majeure partie des services
publics ainsi que les crèches, écoles, collèges et lycées a quant à elle été maintenue. 
 
Afin de de faciliter le quotidien des administrés et l’accès au centre-ville des usagers, ainsi que soutenir
les commerçants et entreprises, il est proposé :
 
- d’instaurer la gratuité du stationnement sur voirie et dans les parkings à barrière Notre-Dame, Trinité et
Gambetta-Fontaine à compter du 3 novembre 2020 et pendant toute la durée du reconfinement.
 
Cette mesure s’appliquera également pour les cartes résidents et les abonnements, dont la durée de
validité sera prolongée en conséquence, sauf résiliation demandée par le souscripteur qui donnera lieu à
remboursement partiel.
 
Seul le parking Napoléon, réservé aux abonnés et dont la continuité de service sera assurée aux usagers
restera payant pendant cette période.

- de  créer  et  réserver  gratuitement  aux  commerçants  mettant  en  place  des  systèmes  de  vente  à
emporter des places de stationnement type aires de livraison, sous réserve des possibilités techniques,
notamment des règles de sécurité routière, à compter du 3 novembre 2020.
 
Pour parfaite information, il est précisé que la perte de recettes est évaluée à 25 000 euros par mois
concernant le stationnement sur voirie et 25 000 euros par mois pour les 3 parkings concernés (Notre-
Dame, Trinité et Gambetta-Fontaine).

Le  conseil  municipal  est  invité  à se  prononcer  sur  l’instauration  de  ces  mesures,  à  compter  du
3 novembre 2020 et pour toute la durée du reconfinement et à autoriser les ajustements budgétaires en
conséquence.
 

Après avoir pris connaissance de l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le
conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE







PPULCE/Direction des ports CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Muriel JOZEAU-MARIGNÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2020_350

SÉANCE DU 18 NOVEMBRE 2020

32 - PORT DE PLAISANCE
TARIFICATION 2021

Dans un contexte économique rendu extrêmement tendu par la crise sanitaire qui sévit depuis mars
2020, le port de plaisance souhaite neutraliser la hausse de ses tarifs pour l’exercice 2021. Il propose
donc de n’augmenter aucun tarif portuaire en 2021.

La seule modification proposée à la grille tarifaire concerne la location des vélos à assistance électrique
(VAE) qui ont remplacé les vélos à hydrogène. Le port de plaisance assure depuis la fin de l’été 2020 la
location  de  VAE  que  la  Communauté  d’Agglomération  lui  met  à  disposition  dans  le  cadre  d’une
expérimentation.

Le prix de location fixé en 2020 s’est avéré trop élevé par rapport à la moyenne des tarifs pratiqués sur
d’autres points de location dans le département de la Manche. De plus, une simplification des tarifs est
souhaitée pour une meilleure lisibilité. 

Aussi, il est proposé de retenir les tarifs suivants pour l’année 2021 :

- Location à la journée : 20 € TTC (au lieu de 29 € TTC)

- Location 3 jours : 50 € TTC (au lieu de 79 € TTC)

- Location à la semaine : 75 € TTC (au lieu de 140 € TTC)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération DEL2019_535 du 13 novembre 2019 instituant les tarifs du port de plaisance pour
l’année 2020,

Le conseil  municipal  est  invité  à  adopter  les  principes suivants  pour la  tarification 2021 du port  de
plaisance :

- pas d’augmentation de la grille tarifaire par rapport à celle de 2020,

- nouvelle tarification pour la location des vélos à assistance électrique, qui se déclinera comme suit :

● Location à la journée : 20 € TTC

● Location 3 jours : 50 € TTC

● Location à la semaine : 75 € TTC

Après avoir pris connaissance de l’avis favorable de la 4ème commission et après en avoir délibéré, le
conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1




































	1 - 1 Sommaire novembre 
	1 - DM_0366_CC
	2 - DM_0376_CC
	3 - DM_0378_CC
	4 - DM_0387_CC
	5 - DM_0388_CC
	6 - DM_0389_CC
	7 - DM_0390_CC
	8 - DM_0391_CC
	9 - DM_0392_CC
	10 - DM_0393_CC
	11 - DM_0404_CC
	AR_4272_CC
	AR_4281_CC
	AR_4294_CC
	AR_4298_CC
	AR_4306_CC
	AR_4363_CC
	AR_4367_CC
	AR_4373_CC
	AR_4425_CC
	AR_4462_CC
	AR_4466_CC
	AR_4514_CC
	AR_4577_CC
	DEL_317_CC
	DEL_327_CC
	DEL_328_CC
	DEL_333_CC 
	DEL_334_CC
	DEL_336_CC
	DEL_348_CC
	DEL_350 _CC

